
 

 

 

 

 

Présentation Saint Christophe Assurances 

ASSURANCE NATIONALE JMJ 
 

 
 

 

 

Qui sont les assurés au contrat JMJ Saint-Christophe Assurances ? 

 

� L’ensemble des pèlerins et accompagnateurs aux JMJ 2016 à Cracovie.  

� Conditions :  

• Tous les participants aux Journées Mondiales de la Jeunesse de Cracovie en 2016 doivent 

être inscrits auprès de l’UADF. 

• Les participants doivent résider en France 

• Les participants doivent être âgés de 16 ans minimum  

 

Quelle sont les dates exactes de couverture du contrat JMJ Saint-Christophe Assurances ? 

 

� La garantie est acquise à compter du 1
er

 juillet 2016  jusqu’au 15 aout 201 dès la sortie du territoire 

Diocésain et jusqu’au retour sur le territoire Diocésain.  

 

Que couvre le contrat JMJ Saint-Christophe Assurances ?  

 

Le contrat couvre l’ensemble des déplacements et activités effectués dans le cadre des JMJ 2016 à 

Cracovie.  

     Les principales garanties  

  

 � La Responsabilité Civile en cas de défaut d’assurance du Pèlerin  

  

� L’assistance :  

• Rapatriement en France au domicile du pèlerin 

• Capital décès  

• Capital Invalidité 

• Traitement médical et suivi psychologique avec une franchise de 24 heures 

d’hospitalisation 

 

Quelques conseils :  

       

Pour toute activité auprès d’un prestataire, location de matériel, ou de transport, n’oubliez pas de 

demander une attestation d’assurance Responsabilité Civile 

 

 


